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LIVRET D’INFORMATIONS 
B et BEA





LIVRET D’INFORMATIONS
Bienvenue dans notre établissement, vous effectuez la démarche de nous rencontrer afin de prendre des renseignements concernant la formation théorique et pratique du permis B.
Vous trouverez dans le livret d’informations les réponses à toutes vos questions.
Pour toutes les formations une évaluation préalable en dynamique à l’aide d’une fiche d’évaluation est nécessaire et obligatoire (art R213-3)
Décrire et formaliser le procédé d'évaluation utilisé au sein de l'école de conduite 

Avant toute inscription à l'auto-école, vous devrez débuter votre formation par une évaluation de vos compétences.
Cette évaluation déterminera un nombre prévisionnel d'heures pratiques pour votre formation, et débouchera, si vous le souhaitez par la signature d'un contrat entre l'école de conduite, le candidat au permis ainsi que les parents et/ou les financeurs.

Ce contrat fixera les modalités de votre apprentissage ainsi qu'un plan de financement pour votre formation.

Evaluation sur tablette

Durée 45 minutes.

Evaluation sur tablette pour évaluer les facultés cognitives, dans un lieu calme, pour évaluer, les informations ainsi que les compétences suivantes :

-Concentration
- Inhibition
- mémoire visuelle à court terme
- estimation
- Largeur du champ de vision
- Adaptation
- Attention partagée
- Prévention des risques
- Obéissance aux règles
- Balayage visuel
- Temps de réaction

Description détaillée sur une fiche d'évaluation un exemplaire remis au candidat un exemplaire pour l’école de conduite.



Détail des formations proposées :
· Théorie
· Cours collectifs théoriques
· Cours théoriques en ligne
· Thèmes sur la sécurité routière
· Pratique
· Permis de conduire tourisme (B)
· Apprentissage anticipée de la conduite
· Conduite Supervisée
· Mention B78 (levée de la restriction boite automatique) 
· Perfectionnement de la conduite
         
Pré-requis pour l’ensemble des formations :
Répondre aux conditions d’aptitudes physique et psychologique ainsi qu’aux conditions d’âge prévues par l’arrêté du 21 décembre 2005 version consolidée au 30/12/2015. Conditions énoncées et vérifiées lors de l’évaluation de départ.
Condition et modalité de formation :
· Formation théorique : elle se déroule dans notre établissement sous forme de cours individuels ou collectifs, dispensés par un enseignant diplômé. 
Il porte entre autres sur l’ensemble des règles du code de la route, mais aussi sur les aspects mécaniques et d’entretien, l’écologie, l’écomobilité, les gestes de premiers secours etc…

· Formation pratique : elle se déroule dans Auxerre et les environs, en individuel ou en groupe sur des véhicules école avec des enseignants diplômés (Volume minimum de formation pour la catégorie B 20 heures).
La durée pratique d’une formation est propre à chaque élève et sera déterminée par l’évaluation de départ. Elle est également fonction des disponibilités de chacun.  
 La Conduite accompagnée et supervisée : elle nécessite l’accord préalable de l’assurance ainsi que les accompagnateurs ayant au moins 5 ans de permis sans interruption. 
La conduite accompagnée comporte également deux rendez-vous pédagogique obligatoires durant la phase de conduite qui doit durer au minimum un an. 
Les enjeux de la formation : 

 Pourquoi apprendre à conduire ?
Une formation théorique est axée sur l’apprentissage des règles et des bons comportements en matière de sécurité routière. Elle comprend des leçons et des tests. 
Une formation pratique qui est axée sur les bons comportements du conducteur, afin de ne mettre en danger ni sa propre sécurité ni celle des autres.

 Conditions de passage des examens :
Théorique : en concertation avec votre auto-école sur votre niveau, vous vous inscrirez à l’examen auprès d’un opérateur privé.
Pratique : lorsque vous aurez atteint l’autonomie de conduite et avec l’accord de votre enseignant, nous vous présenterons à l’examen. Nous nous retrouverons directement sur le lieu de l’examen et vous devrez régler les frais d’accompagnement afférant à cet examen. Lors de l’examen vous devrez présenter vos papiers d’identité à l’inspecteur du permis de conduire. Lors de la phase de conduite, vous serez au volant, l’inspecteur sera à la place passagère et un enseignant de l’auto-école sera à l’arrière et vous devrez faire preuve d’autonomie. L’inspecteur du permis de conduire est un fonctionnaire assermenté par le Ministère de l’Intérieur avec lequel vous devrez avoir un comportement respectueux.

Pourquoi la conduite accompagnée ?
Les accidents de la route provoquent :
 (
44% des paraplégiques et
 tétraplégiques
) (
50 % des traumatisés crâniens
)


Les jeunes 18/24 ans représentent 13% de la population française mais :
· 1/3 des accidents de la route 
· ¼ des tués 
· 80% des traumatismes crâniens
· ¾ des paralysés
C’est pourquoi la conduite accompagnée apporte des atouts considérables :
 (
Un taux de réussite au permis plus important
) (
Réduire les échec
s
) (
Permis probatoire sur 2 ans
) (
Réduction du coût de l’assurance
)



 (
Examen pratique possible à 17 ans 1/2
)
 (
Gagner en confiance
) (
Maîtriser le coût de 
la forma
tion
) (
Réduit les risques d’accidents
)




Evaluations et contrôles :
L’auto-évaluation de l’élève sera pratiquée autant que nécessaire ; l’enseignant pourra effectuer des évaluations formatives à tout moment.  Une évaluation sommative sera effectuée à la fin de chaque compétence et à chaque fin de formation générale.
Moyens pédagogique et techniques :
Les moyens techniques :
Pour la théorie : salles équipées, moyen de projection, tables, chaises, supports papier, tableau, multimédia…
Pour la pratique : véhicule école type Peugeot 208
Les moyens humains :
Tous les cours sont dispensés par des enseignants diplômés titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 
Concernant les méthodes pédagogiques, elles sont fonctions des contenus, des apprenants, des objectifs de formation et des formateurs.
Parcours de formation :

 (
Evaluation
)
 (
1. Maitrise du véhicule
) (
2. Savoir circuler sur route
) (
3. Savoir conduire en agglomération
) (
4. Savoir conduire sur autoroute
) (
3. Formation pratique :
Votre formation pratique sera progressive et, dans la mesure du possible, vous serez amené à conduire dans des situations dégradées (pluie, brouillard, neige, nuit…)
) (
Formation théorique :
La formation théorique comportera les thèmes de sécurité routière suivants : psychotropes (alcool, drogues, autres…), vitesse, distracteurs, fatigue / vigilance, défaut du port de la ceinture, assurance / constat, premiers secours et des tests de code type examen.
)



Programme de formation : 4 compétences générales
Compétence générale 1 : Appréhender l’ensemble des règles du code de la route, avoir des notions sur le risque, sur les lois physiques, les droits et les devoirs du citoyen, sur le 






Programme de formation : 4 compétences générales (affiché dans le bureau)
Compétence générale 1 :
Appréhender l’ensemble des règles du code de la route, avoir des notions sur le risque, sur les lois physiques, les droits et les devoirs du citoyen, sur le comportement à tenir en cas d’accident.
Compétence générale 2 (appropriation de l’outil) : savoir situer et utiliser les différents organes du véhicule, utiliser le véhicule dans un environnement calme et à allure faible ou modérée.
COMPETENCE GENERALE N°3 (utilisation de l’outil dans l’environnement): savoir prendre en considération les informations extérieures, savoir utiliser l’espace routier, se déplacer dans divers environnements dans des conditions normales de circulation.

COMPETENCE GENERALE N°4 (utilisation de l’outil en présence d’autres usagers): savoir prendre en considération les autres usagers en fonction des conditions de circulation et de leurs intentions.

PROGRAMME DE FORMATION DETAILLE : (affichage bureau)















Tarifs :


TARIFS DES PRESTATIONS
Les prestations de formation prévues par le présent contrat seront effectuées selon la tarification suivante : 

	
NATURE DES PRESTATIONS


	
	Tarif * :
 horaire
  unitaire

	FRAIS DE CONSTITUTION DE DOSSIER
	100€

	EVALUATION (40 minutes)
	45€

	KITS PEDAGOGIQUES
· Livre de code (offert)                         Livret d’apprentissage
· Fiche de suivi                                    Fiche d’évaluation
· Disque A ou AAC                               Livret des vérifications
· Mobipermis                                        

	90€ 


	PRATIQUE :
Leçons de conduite individuelles (55 minutes)

	
55€




	Accompagnement physique du candidat à l’examen pratique pendant l’épreuve
(à régler à chaque passage)
	55€

	2 heures de rendez-vous préalable pour un départ en conduite supervisée

	100€


	1h30 de Cours collectif mécanique avant examen pratique 
	50€

	
	

	Accès code internet valable 6 mois
	40€

	Frais d’enregistrement de demande de permis de conduire
(à régler de nouveau si le dossier n'a pas été validé par le candidat au bout de 7 jours)
	30€

	2 heures de rendez-vous préalable (présence d’un accompagnateur obligatoire)

	110€

	1er rendez-vous pédagogique (1h de pratique + 2h de théorie) 1000km 
2ème rendez-vous pédagogique(1h de pratique + 2h de théorie) 3000 km
	100€
100€



	ABONNEMENT CODE + ACCES CODE INTERNET 



	
	

	CODE EN SALLE LE SOIR FORFAIT 4 MOIS + ACCES INTERNET
	170€

	
	

	STAGE CODE ACCELERE 5 jours
	259€ avec accès internet 
229€ sans






Garantie Financière :
Pour votre sécurité financière, l’auto-école a souscrit un contrat de garantie financière auprès de groupama (contrat no 4000715491)
Ainsi, en cas de défaillance de l’auto-école, les sommes payées d’avances pourront être remboursé par la compagnie d’assurance.
Modalité de financement et de règlement :
Coût et modalité de paiement sont fonction de l’évaluation de départ et les modalités seront précisées en fonction de chaque élève lors de la signature du contrat de formation.
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